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adultesrésentation                                                 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE MADELEINE-BERGERON 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS 

SÉANCE DU 17 JUIN 2025 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’établissement de l’École Madeleine-
Bergeron, tenue le 17 juin 2025 à 19h00, en présentiel.  

 

Présences : 

 Christine Garcia                             Directrice de l’établissement 
Isabelle Houde                              Directrice adjointe de l’établissement 

 Caroline LeBlanc                            Représentante des parents 
Patrick Archibald Représentant des parents        
Marie-Michèle Morin Représentante du personnel de soutien 

 Marie-Dominique Boivin             Représentante du personnel enseignant    

                                               de Madeleine-Bergeron 
Daphné Martel Secrétaire 
Julie Fecteau Représentante des parents 
Alexandra Thibault                       Représentante du personnel enseignant   

  de l’Onyx 
Guillaume Chénard                      Représentant du personnel professionnel 
Isabelle Langlois                            Représentante des parents 

 
 
Absence : Chantal April                                  Représentante de la communauté 
 
             
 

 

1.  Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 
régulièrement constituée. Mme Isabelle Langlois souhaite la bienvenue à tous les membres. Il est 19h22. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

Résolution : CE 17-06-25-53 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

3. Suivis et adoption du compte-rendu de la séance du 13 mai 2025 

4. Parole au public 

5. 1 : Informations de la Présidente 

2 : Informations de la Direction 

3 : Informations de la représentante au comité de parents 

6. Redditions de compte du PÉ de l’Onyx et de l’EMB 

7. Factures scolaires 25-26 

8. Code de vie 2025-2026 

9. Organisation scolaire 2025-2026 (Suivi statutaire) 

10. Sorties scolaires 

11. Rapport annuel du CÉ 

12. Varia : 12.1 Suivi des Règles budgétaires 25-26 

1. 12.2 Course Des Bocages 

1. 12.3 Contribution d’un parent 

1. 12.4 Nouvelle directrice générale fondation Élan: Élodie Gingras 

13. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc appuyé par Julie Fecteau, et résolu : 
  
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

 

Résolution : CE 17-06-25-54 
 
 

3.     Suivis et adoption du compte-rendu de la séance du 13 mai 2025 
 

La rencontre portant sur la sécurité dans les transports a été reportée afin de permettre la préparation 

de la formation destinée aux chauffeurs. Bien que la situation se soit améliorée, elle demeure fragile 

lors des remplacements de chauffeurs. Les transporteurs souhaitent offrir le service à tout prix, mais 

dans certains cas, il serait plus sécuritaire de permettre un bris de service plutôt que d’avoir recours à 

un chauffeur inexpérimenté avec les véhicules adaptés. Le moratoire sur les autobus électriques a été 

levé, ce qui permettra aux compagnies d’autobus de faire l’acquisition de nouveaux véhicules 

fonctionnant au diesel. 

Le plan de lutte contre la violence et l’nitimidation a été présenté lors de la dernière séance du CÉ, mais 

n’avait pas encore été adopté. 

Mme Garcia a eu l’honneur d’accompagner Marie-Dominique à la remise de sa médaille d’excellence au 

Parlement. 

Il est proposé par Caroline LeBlanc et appuyé par Marie-Michèle Morin d’adopter le compte-rendu de 

la séance du 13 mai ainsi que le plan de lutte contre la violence et l’intimidation avec quelques 

modifications. 
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Résolution : CE 17-06-25-55 
 

4.      Parole au public 

 

Aucune intervention du public 

 

5.       Informations 

 

de la Présidente 

Mme Langlois souligne à quel point il est agréable de participer au conseil d’établissement : les gens 

sont accueillants et chacun y trouve sa place. Même si certains sujets sont parfois plus délicats, elle tient 

à remercier l’équipe-école, le service de réadaptation ainsi que tous les membres du personnel pour 

cette année exceptionnelle et pour les nombreuses activités hautes en couleur auxquelles nos enfants 

ont pu prendre part. 

Mme Langlois cède ensuite la parole à Mme LeBlanc, qui remercie le comité sport, le comité 

rassemblement ainsi que le comité Forces Avenir pour les célébrations organisées tout au long de 

l’année. 

  

de la Direction 

 

Mme Garcia informe le comité du décès d’un élève actuellement inscrit ainsi que d’un autre qui devait 

intégrer l’école l’an prochain. 

Depuis le 13 mai, de nombreuses activités ont eu lieu. 

Nous avons eu droit à un merveilleux bal, empreint d’émotions, avec de beaux hommages et de 

touchants témoignages de la part des parents. 

À l’Onyx, c’est actuellement la session d’évaluation. Le dîner de fin d’année aura lieu demain midi. La 

conseillère en orientation quittera pour un autre milieu. 

Le rassemblement de la troisième étape s’est tenu le vendredi 13 juin 2025 afin de féliciter les élèves 

méritants, les finissants, ainsi que ceux qui quitteront pour une autre école. 

La classe de madame Nadia a présenté une histoire interactive à tous les élèves par Teams. Les élèves 

des autres classes ont pu l’écouter et visionner la vidéo sur leur tableau interactif. 

 

 

de la représentante du comité de parents 
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Désormais, les élèves pourront de nouveau apporter des noix ainsi que des produits en contenant dans 

leurs lunchs à l’école. 

Il a également été question de l’agrandissement au Collège des Compagnons. Un reboisement est prévu 

afin de compenser les arbres qui seront abattus. 

Des discussions ont aussi eu lieu concernant l’utilisation des cellulaires en classe. 

Concernant le comité EHDAA, une nouvelle façon de désigner les parents sera mise en place. 

 

6. Reddition de comptes projet éducatif Onyx et EMB 24-25 

 

La reddition de compte de l’Onyx a été travaillée avec les enseignants. Le registre des activités a été 
ajouté en annexe.  
La reddition de compte de l’ÉMB est commencée, mais elle n’est pas terminée. Elle sera adoptée à 

l’automne. 

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc, appuyé par Guillaume Chénard d’adopter la reddition de compte 
de l’Onyx avec quelques corrections 
 
ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 

 
Résolution : CE 17-06-25-56 
 

 
7. Factures scolaires 25-26 (suivi) 
 
Les orientations liées à nos factures scolaires ont été adoptées en mai. Elles ont été vérifiées avec le 
secrétariat général. Certaines modifications seront apportées afin d’éliminer les articles de bricolage, 
ceux-ci devant être couverts par le budget de classe de l’enseignant. 
 
 
8. Code de vie 25-26 
 

Le ministère de l’Éducation a interdit l’usage des cellulaires à l’école et instauré l’obligation du 

vouvoiement à compter de l’an prochain. Le code de vie a donc été modifié afin de répondre à ces 

exigences. Il a également été allégé. 

Pour l’Onyx, la version du code de vie a aussi été ajustée, en tenant compte de certaines discussions qui 

avaient eu lieu durant l’hiver. 

 
Il est proposé par Caroline LeBlanc, appuyé par Marie-Michèle Morin, d’adopter les codes de vie 
2025-2026 de l’EMB et de l’Onyx avec de légères modifications. 
 
ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ 
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Résolution : CE 17-06-25-57 
 

 

 

9. Organisation scolaire 2025-2026 / Grille-matière 
 

Les enseignants ont choisi leurs tâches le 6 juin. L’attribution des contrats E2, suivie de celle des 

contrats réguliers, aura lieu sous peu. Le 26 juin, ce sera au tour du personnel de soutien de choisir leurs 

postes. 

Cet été, les parents recevront un courriel leur indiquant le nom de la nouvelle enseignante de leur 

enfant. 

Mme Garcia a collaboré avec le SDOS afin d’obtenir des codes matières pour les élèves en formation 

préparatoire au travail (FPT). Comme plusieurs d’entre eux avaient exprimé le souhait d’avoir de la 

musique dans leur grille-matière, certaines périodes de projet individualisé en autonomie et 

participation sociale ont été adaptées pour y intégrer un volet musical. 

 
Il est proposé par Patrick Archibald, appuyé par Julie Fecteau, d’adopter les modifications à la grille-
matière du FPT 2025-2026 de l’EMB. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
Résolution : CE 17-06-25-58 
 
 
 
10.  Demandes de sortie 
 
La classe de Mme Alicia s’est rendue à Cité-Joie. Isabelle Langlois avait préapprouvé la demande. 
 
Il est proposé par Patrick Archibald, appuyé par Julie Fecteau, d’approuver la demande de sortie 
2025-2026 de l’EMB. 
 
APPROUVÉES À L’UNANIMITÉ 
 
 
11. Rapport annuel du CÉ 
 
Le rapport annuel du CÉ est remis pour consultation à Mme Langlois, présidente du CÉ.  
 
12. Varia 
 
 
12.1 Suivi des Règles budgétaires 25-26 

Nous avons reçu les nouvelles règles budgétaires. Une réunion d’urgence a eu lieu hier pour examiner 

les pistes de coupures. Celles-ci seront de 16 millions pour notre centre de services. 
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12.2 Course Des Bocages 

La course des Bocages a eu lieu le samedi 14 juin 2025, plusieurs membres du personnel ont pris part à 

l’activité avec certaines familles d’élèves.  

 

 

12.3 Contribution d’un parent 

Les élèves profitent bien de l’installation des jeux d’eaux effectuée par Monsieur Patrick Archibald dans 

la cour d’école ! Un gros merci Patrick!  

 

 

12.4 Nouvelle directrice générale fondation Élan: Élodie Gingras 

Mme Gingras viendra visiter l’école le 19 juin en avant-midi.  

 
 
12.5 Musique 
 
La compagnie Soundbeam démontre beaucoup d’intérêt pour l’utilisation que Mme Marie-Dominique en 
fait avec ses élèves. Des publications seront diffusées sur leurs réseaux sociaux. Mme Marie-Dominique 
a également soumis un article à propos du Soundbeam et de son utilisation en classe à L’École branchée. 
L’article devrait paraître sous peu. 
 
 
 
 
 
 
13. Levée de l’assemblée 

 

Mme Isabelle Langlois remercie les membres de leur participation à la séance. La levée de l’assemblée est 

soumise à 21h22. 

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc, appuyé par Marie-Michèle Morin d’adopter la levée de 
l’assemblée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Résolution : CE 17-06-25-59 
 
 

 

___________________________________                          ____________________________________ 

 
Isabelle Langlois, Présidente           Christine Garcia, directrice 
 
 


